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Contrat de faveur pour

PRÉVOYANCE 
PROFESSIONNELLE 
DES INDÉPENDANTS
Nous mettons à votre disposition un plan de prévoyance complet et personnali-
sable qui vous permet de ne retenir que les garanties qui vous conviennent, en 
les adaptant, au plus près, à vos besoins personnels et professionnels. 

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 2020 • CHF



En tant que personne exerçant une activité professionnelle indépen-
dante, vous pouvez vous assurer à titre facultatif afin de vous consti-
tuer un capital-retraite et de vous prémunir contre les risques d’inva-
lidité et de décès. Différentes solutions sont possibles.

Les plans de prévoyance
Un plan de prévoyance se définit par le salaire à assurer, les cotisations 
épargne et les prestations de risques invalidité et décès souhaitées. Les 
plans proposés ci-après peuvent être adaptés à vos besoins.

Vous avez la possibilité de changer de plan de prévoyance en fonction 
de l’évolution de votre carrière et de vos revenus.

Modules de cotisations épargne
Le plan de prévoyance peut être modifié sans contrainte. Il est par 
exemple possible de débuter avec un taux de 10%, puis d’augmenter 
à 15% puis à 20%. Chaque augmentation des cotisations épargne, à 
salaire égal, ouvre droit à des possibilités de rachat.

Modules de prestations risques
Les rentes d’enfant s’entendent par enfant, elles sont payables jusqu’à 
l’âge de 18 ans ou jusqu’à l’âge 25 ans si votre enfant poursuit des 
études ou un apprentissage. 

Fiscalité
Les primes consacrées à la prévoyance professionnelle sont déductibles 
du revenu imposable de l’indépendant.

En outre, il est également possible d’effectuer des rachats d’années, 
lesquels seront, en totalité, fiscalement déductibles. 

Un tarif compétitif
Le contrat cadre mis en place par votre association vous bénéficiez de 
conditions tarifaires favorables.

PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE
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Prévoyance professionnelle des indépendants
Seuil d’entrée CHF 20’000

Salaire assuré salaire AVS, salaire annoncé

Déduction aucune

Salaire assuré max. plafonnement possible

Âge d’entrée 18 ans

Retraite anticipée 58 ans

Retraite différée 69 ans (F) – 70 ans (M)

Modules de cotisations épargne
en % du salaire assuré

Extra 10 Extra 15 Extra 20

Cotisation épargne 10% 15% 20%

Modules de prestations risques
en % du salaire assuré

R30 R40 R50 R30 R40 R50 R30 R40 R50

Rente d’invalidité 30% 40% 50% 30% 40% 50% 30% 40% 50%

Rente de conjoint / concubin 18% 24% 30% 18% 24% 30% 18% 24% 30%

Rente d’orphelin / enfant d’invalide 6% 8% 10% 6% 8% 10% 6% 8% 10%

Prestations risques
Délais d’attente pour la libération du paiement des primes 24 mois

Délai d’attente pour le service de la rente d’invalidité 24 mois

Couverture accident Oui

Conditions d’octroi Elargies

Prestations après l’âge terme
Rente de vieillesse Taux de conversion en vigueur à l’âge terme*

Rente de conjoint / concubin 60% de la rente de vieillesse

Rente d’orphelin / enfant de retraité 20% de la rente de vieillesse

*Le taux de conversion appliqué actuellement est de 6.8%.
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Vous bénéficiez pour votre prévoyance 
professionnelle
• de la sécurité de l’assurance complète
• de l’appui de conseillers pour les questions liées à la prévoyance, la 

fiscalité ou les successions

Nos solutions professionnelles de prévoyance répondent à toutes les 
exigences réglementaires et ont reçu la validation par les autorités 
fiscales.

Autres avantages
• aucune obligation d’affiliation
• pas de frais à la charge de votre association
• soutien aux membres par des conférences et des conseils personna-

lisés organisé en partenariat avec votre association

Pour souscrire
Téléchargez le formulaire de souscription sur  
www.advisor-swiss.com/fr/medical/  
et retournez-le dûment complété à l’adresse indiquée ci-après.
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Nous développons depuis plus de 20 ans des programmes d’assurances spécifiques pour 
les professions médicales en tenant compte des évolutions de leur environnement pro-
fessionnel.

Responsabilité civile 
professionnelle
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RESPONSABILITÉ CIVILE 
PROFESSIONNELLE
Compte tenu de l’évolution intervenue au cours de ces dernières années 
dans votre secteur et les responsabilités grandissantes induites par l’exer-
cice de vos spécialités, Advisor a analysé les couvertures dont vous béné-
ficiez actuellement et vous propose des améliorations visant à vous offrir 
plus de garanties.

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 06.2019 • CHF

Ditribué par

Advisor Swiss Insurance � Avenue de Provence 4 � 1007 Lausanne � Switzerland
Tel. +41 21 620 75 00 � Fax +41 21 620 75 01 � info@advisor-swiss.com � www.advisor-swiss.com

Compte tenu de l’évolution interve-
nue au cours de ces dernières 
années dans votre secteur et les 
responsabilités grandissantes in-
duites par l’exercice de vos spécia-
lités, Advisor a analysé les 
couvertures dont vous bénéficiez 

actuellement et vous propose des améliorations 
visant à vous offrir plus de garanties.

Votre activité professionnelle vous fait porter de 
lourdes responsabilités souvent difficiles à mesu-
rer. Avec l’assurance responsabilité civile profes-
sionnelle, vous bénéficiez d’un soutien juridique 
et financier et êtes à l’abri des prétentions en 
dommages-intérêts.

Protection juridique 
professionnelle

PROTECTION JURIDIQUE
Seuls des juristes chevronnés peuvent faire valoir vos prétentions légales et 
contractuelles ou, si nécessaire, vous défendre et défendre vos droits efficace-
ment devant un tribunal. 

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 2019 • CHF

Privilège
Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 

Privilège
Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 

Privilègedéveloppement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 

Seuls des juristes chevronnés 
peuvent faire valoir vos prétentions 
légales et contractuelles ou, si né-
cessaire, vous défendre et dé-
fendre vos droits efficacement 
devant un tribunal.

Les litiges juridiques dans le do-
maine médical et paramédical sont de plus en 
plus courants. L’assurance de protection juridique 
garantit une couverture complète dans le domaine 
professionnel, privée et en matière de circulation.

Prévoyance 
professionnelle
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PRÉVOYANCE 
PROFESSIONNELLE
DES INDÉPENDANTS
Nous mettons à votre disposition un plan de prévoyance complet et personnali-
sable qui vous permet de ne retenir que les garanties qui vous conviennent, en 
les adaptant, au plus près, à vos besoins personnels et professionnels. 

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 2019 • CHF

Nous mettons à votre disposition 
un plan de prévoyance complet et 
personnalisable qui vous permet 
de ne retenir que les garanties qui 
vous conviennent, en les adaptant, 
au plus près, à vos besoins person-
nels et professionnels.

En tant que personne exerçant une activité profes-
sionnelle indépendante, vous pouvez vous assurer 
à titre facultatif afin de vous constituer un capi-
tal-retraite et de vous prémunir contre les risques 
d’invalidité et de décès. Différentes solutions sont 
possibles.

Perte de gain maladie  
et accident

ASSURANCE PERTE DE GAIN
Nous mettons à votre disposition une assurance indemnité journalière maladie 
ou maladie et accident, qui d’une part garantit la perte de gain et d’autre part 
couvre les frais d’exploitation d’un cabinet.

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 05.2019 • CHF

Nous mettons à votre disposition 
une assurance indemnité journa-
lière maladie ou maladie et acci-
dent, qui d’une part garantit la 
perte de gain et d’autre part couvre 
les frais d’exploitation d’un cabinet.

Une incapacité de travail peut vous 
exposer à un risque financier important. Si vous 
êtes empêché de travailler à cause d’une maladie 
ou d’un accident, votre revenu doit pouvoir conti-
nuer à être versé pour couvrir la prise en charge 
de vos frais fixes de fonctionnement y compris vos 
autres engagements.

Assurance commerce
www.advisor-swiss.com
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ASSURANCE COMMERCE
Nous mettons à votre disposition des garanties pour couvrir l’ensemble des 
biens mobiliers de votre cabinet contre les risques les plus courants tels que 
l’incendie, les dommages naturels, le vol, les dégâts d’eau, le bris de glaces 
ainsi que la perte d’exploitation. 

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 2019 • CHF

Nous mettons à votre disposition 
des garanties pour couvrir l’en-
semble des biens mobiliers de 
votre cabinet contre les risques les 
plus courants tels que l’incendie, 
les dommages naturels, le vol, les 
dégâts d’eau, le bris de glaces ainsi 

que la perte d’exploitation.

Les conséquences financières pour votre consulta-
tion sont mises au centre de nos préoccupations. 
Les garanties proposées dans le cadre de ce pro-
gramme constituent un bouclier contre ce risque.




